
Exemple
Prix moyen pratiqué 

ou tarif réglementé

Base de 

remboursement (BR)

de l’assurance maladie 

obligatoire

Remboursement de 

l’assurance maladie 

obligatoire

Remboursement de 

la mutuelle
Reste à charge Précisions éventuelles Commentaires

Hospitalisation

Forfait journalier hospitalier en court séjour 20,00 EUR 0,00 EUR 0,00 EUR 20,00 EUR 0,00 EUR Pas de reste à charge Tarif réglementé

Forfait journalier hospitalier en psychiatrie 15,00 EUR 0,00 EUR 0,00 EUR 15,00 EUR 0,00 EUR Pas de reste à charge Tarif réglementé

Chambre particulière sur demande expresse du patient NC Non remboursé 0,00 EUR 25,00 EUR selon établissement limité à 30 jours (par motif de séjour)

Frais de séjour en secteur privé 794,04 EUR 794,04 EUR 770,04 EUR 24,00 EUR 0,00 EUR
Le remboursement de la MIPSS

correspond au forfait actes lourds

Les honoraires sont facturés 

séparément en secteur privé

Honoraires du chirurgien avec dépassement d’honoraires

maîtrisés (adhérent à un DPTAM : l’OPTAM ou l’OPTAM-

CO)

413,00 EUR 271,70 EUR 271,70 EUR 0,00 EUR 141,30 EUR
Les frais de séjour sont facturés 

séparément en secteur privé

Honoraires du chirurgien avec dépassement d’honoraires

libres (non adhérent à un DPTAM : l’OPTAM ou l’OPTAM-

CO) pour une opération chirurgicale de la cataracte

451,00 EUR 271,70 EUR 271,70 EUR 0,00 EUR 179,30 EUR
Les frais de séjour sont facturés 

séparément en secteur privé

Honoraires du chirurgien sans dépassement d’honoraires

pour une opération chirurgicale de la cataracte
271,70 EUR 271,70 EUR 271,70 EUR 0,00 EUR 0,00 EUR

Les frais de séjour sont facturés 

séparément en secteur privé

Frais de séjour en secteur public 3 333,75 EUR 3 333,75 EUR 2 667,00 EUR 666,75 EUR 0,00 EUR
Le remboursement de la MIPSS

correspond à 20% de la BR

L’hôpital public inclut 

la rémunération des praticiens 

dans les frais de séjour

Soins courants

Consultation médecin traitant généraliste pour un patient 

de plus de 18 ans
25,00 EUR 25,00 EUR 16,50 EUR 7,50 EUR 1,00 EUR

Reste à charge limité à la participation

forfaitaire
Tarif conventionnel

Consultation pédiatre pour enfant de 2 à 6 ans 32,00 EUR 32,00 EUR 22,40 EUR 9,60 EUR 0,00 EUR Tarif conventionnel

Consultation médecin spécialiste (gynécologie obstétrique, 

ophtalmologie, dermatologie, etc…) pour un patient de plus 

de 18 ans 

30,00 EUR 30,00 EUR 20,00 EUR 9,00 EUR 1,00 EUR
Reste à charge limité à la participation

forfaitaire
Tarif conventionnel

Consultation pédiatre pour enfant de 2 à 6 ans 32,00 EUR 32,00 EUR 22,40 EUR 9,60 EUR 0,00 EUR

Consultation médecin spécialiste (gynécologie obstétrique, 

ophtalmologie, dermatologie, etc…) pour un patient de plus 

de 18 ans 

44,00 EUR 30,00 EUR 20,00 EUR 9,00 EUR 15,00 EUR

Consultation pédiatre pour enfant de 2 à 6 ans 55,00 EUR 23,00 EUR 16,10 EUR 6,90 EUR 32,00 EUR

Consultation médecin spécialiste (gynécologie obstétrique, 

ophtalmologie, dermatologie, etc…) pour un patient de plus 

de 18 ans 

58,00 EUR 23,00 EUR 15,10 EUR 6,90 EUR 36,00 EUR

Achat d’une paire de béquilles 25,63 EUR 24,40 EUR 14,64 EUR 9,76 EUR 1,23 EUR
Le remboursement de la MIPSS

correspond à 40% de la BR
Tarif moyen facturé

Déclinaison 2023 des exemples de remboursement visés à l'annexe 2 de l'engagement UNOCAM
(les exemples  renseignés dans ce document sont conformes aux garanties de la MIPSS Auvergne et aux principes de l'engagement de l'UNOCAM)

Séjour avec  acte lourd - Exemple d’une opération chirurgicale de la cataracte, en secteur privé

Séjour sans  acte lourd - Exemple d’un suivi d’une pneumonie ou pleurésie pour un patient de plus de 17 ans, en hôpital public

Honoraires médecin secteur 1 (généralistes et spécialistes)

Honoraires médecins adhérents OPTAM ou OPTAM-CO (dépassements maitrisés)

Honoraires médecins secteur 2 (dépassements libres)

Matériel médical
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Déclinaison 2023 des exemples de remboursement visés à l'annexe 2 de l'engagement UNOCAM
(les exemples  renseignés dans ce document sont conformes aux garanties de la MIPSS Auvergne et aux principes de l'engagement de l'UNOCAM)

Dentaire

Pose d’une couronne céramo-métallique sur incisives,

canines et premières prémolaires (HBLD634)
500,00 EUR 120,00 EUR 84,00 EUR 416,00 EUR 0,00 EUR Pas de reste à charge

Détartrage 43,38 EUR 43,38 EUR 30,36 EUR 13,02 EUR 0,00 EUR Tarif conventionnel

Couronne céramo-métallique sur molaires 547,90 EUR 120,00 EUR 84,00 EUR 210,00 EUR 253,90 EUR Prix moyen national

Orthodontie avant 16 ans traitement par semestre 720,00 EUR 193,50 EUR 193,50 EUR 193,50 EUR 333,00 EUR 6 semestres maximum Prix moyen national

Optique

Verres simples et monture (dont 30 EUR/monture) 112,00 EUR 34,50 EUR 20,70 EUR 91,30 EUR 0,00 EUR Pas de reste à charge Prix limite de vente

Verres progressifs et monture (dont 30 EUR/monture) 210,00 EUR 63,00 EUR 37,80 EUR 172,20 EUR 0,00 EUR Pas de reste à charge Prix limite de vente

Verres simples et monture 339,00 EUR 0,15 EUR 0,09 EUR 95,00 EUR 243,91 EUR dont 30,00 EUR pour la monture

Verres progressifs et monture 601,00 EUR 0,15 EUR 0,09 EUR 200,00 EUR 400,91 EUR dont 30,00 EUR pour la monture

Lentilles (forfait annuel) NC Non remboursé 0,00 EUR 95,00 EUR selon fournisseur

Chirurgie réfractive de la myopie NC Non remboursé 0,00 EUR 200,00 EUR selon fournisseur forfait par œil

Aides auditives

Par oreille pour un patient de plus de 20 ans 950,00 EUR 400,00 EUR 240,00 EUR 710,00 EUR 0,00 EUR Pas de reste à charge Prix limite de vente

Par oreille pour un patient de plus de 20 ans 1 534,00 EUR 400,00 EUR 240,00 EUR 550,00 EUR 744,00 EUR

Equipements hors  100% Santé

Equipements 100% Santé

Equipements hors  100% Santé

Equipements 100% Santé

Soins et prothèses 100% Santé

Soins et prothèses hors  100% Santé
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